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Signature d’une convention d’accompagnement à la cr éation d’entreprise dans 
le cadre du dispositif couveuse d’entreprises entre  AGEFOS PME Ile de France 

et ADIL Boutique de Gestion. 
 
Paris, le 29 juillet 2008  
AGEFOS PME Ile de France signe une convention d’accompagnement à la création d’entreprises 
avec l’ADIL Boutique de Gestion dans le cadre du dispositif couveuse d’entreprises. 
Aux termes de cette convention, l’ADIL – Boutique de Gestion s’engage à mettre en place pour le 
compte de l’AGEFOS PME Ile de France un programme d’appui de type couveuse d’entreprises à 
l’intention des créateurs-repreneurs d’entreprise entrant dans une certaine classe d’âge. Ainsi, la 
couveuse intergénérationnelle est au service des créateurs de plus de 50 ans et de moins de 30 ans 
qu’elle rassemble au sein d’un même parcours pédagogique pour palier les contraintes que ces 
créateurs rencontrent dans la réalisation de leur projet. 
 
Les modalités du programme d’appui 
Le dispositif couveuse proposera un parcours d’environ 8 mois (4 à 12 mois), le « PACE » ou 
Parcours d’Accompagnement à la Création d’Entreprise associant un accompagnement, une offre 
logistique et des services destinés à mettre les entrepreneurs en situation. 
Dans un environnement sécurisé et porteur, ils apprendront à développer leurs aptitudes et à 
améliorer leur comportement comme savoir convaincre, se projeter, formaliser et mettre en œuvre un 
programme d’actions d’entreprise. 
 
L’objectif est d’accompagner 22 créateurs d’entrepr ise  
L’ADIL a pour objectif d’accompagner 22 créateurs d’entreprise dans le dispositif avant novembre 
2008. De son coté AGEFOS PME Ile de France assurera un co-financement prévisionnel de la 
couveuse de 44 000 euros représentant 50% de la subvention du projet, le financement 
complémentaire étant pris en charge par le Conseil Régional Ile de France. 
 
Pour Yves GEORGELIN, Directeur Régional de l’AGEFOS PME Ile de France, « Ce partenariat 
innovant nous permet de renforcer l’accompagnement d’un public cible de créateurs d’entreprise, 
futurs créateurs d’emplois et de remplir ainsi notre mission de contribution active au développement 
de l’emploi et des compétences dans les entreprises et notamment les TPE. Cette expérimentation est 
amenée à se renforcer dans les années futures.» 
 
_________________________________________________________________________________ 
A propos d’AGEFOS PME Ile de France : 
Avec 165 millions d’euros gérés en 2007, 11 000 contrats de professionnalisation financés et 142 000 
salariés formés, l’OPCA AGEFOS PME Ile de France confirme son rôle de leader en Ile de France 
dans le domaine de la formation professionnelle des entreprises et de leurs salariés.   
 
2007 a connu un décollage des dispositifs (DIF & Professionnalisation) issus de l’accord ANI du 5 
décembre 2003. Les outils et moyens déployés par l’AGEFOS PME Ile de France ont permis aux 
entreprises de s’approprier ces dispositifs et d’en saisir la valeur ajoutée pour elles-mêmes et leurs 
salariés. 



 
AGEFOS PME Ile de France s’engage également auprès des publics les plus éloignés de la 
formation, les salariés des TPE et participe par le biais de plusieurs conventions avec l’Etat et le 
Conseil Régional notamment, à l’insertion des travailleurs handicapés, au développement de l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes, à l’emploi des seniors et à la professionnalisation du 
secteur des services à la personne. 
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